
RÉALISATION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN
ET CRÉATION DES BÂTIMENTS COMMUNAUX

(Dossiers déposés avant le 9 mars 2020)
DEMANDES DE SUBVENTIONS

PRÉSENTÉES DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE CLASSIQUE

COMMUNE OPÉRATION COÛT HT
DÉPENSE
SUBVEN

TIONNABLE
RELIQUAT

TAUX DE
SUBVEN

TION

SUBVENTION
DÉPARTEMEN

TALE

1) BEAUPUY
Réfection du mur nord qui abrite 

la mairie

BCTR/00001685

9 039 € 9 039 € - 45% 4 067 €

2) BELBEZE EN LOMAGNE
Remaniement de la toiture de 

l'église

BCTR/00001636

5 031 € 5 031 € - 54% 2 716 €

3) CASTELSARRASIN
Réhabilitation du centre 

technique municipal – tranche 1

BCTR/00001687

172 748 € 65 000 € 65 000 € 12% 7 800 €

Observation : En application du règlement financier départemental, une deuxième tranche de dépense 

subventionnable plafonnée à 65 000 € HT pourrait être accordée à la commune.

4) CASTERA BOUZET
Travaux d'entretien de la mairie

BCTR/00001644

42 110 € 42 110 € - 45% 18 949 €

5) CAUSSADE
Création de sanitaires publics rue

de la République

BCTR/00001703

38 806 € 38 806 € - 12% 4 656 €

6) CAZES MONDENARD
Réfection des vitraux de l'église 

de Tissac

BCTR/00001268

19 655 € 19 655 € - 18% 3 537 €

7) CAZES MONDENARD
Rénovation d'un bâtiment 

communal (6, place de la Poste)

BCTR/00001896

6 436 € 6 436 € - 18% 1 158 €

8) ESCATALENS
Travaux de grosses réparations à 

l'église communale – tranche 1

BCTR/00001819

54 745 € 50 000 € 4 745 € 18% 9 000 €

Observation : En application du règlement financier départemental, une deuxième tranche de dépense 

subventionnable arrêtée à 4 745 € HT pourrait être accordée à la commune.



COMMUNE OPÉRATION COÛT HT
DÉPENSE
SUBVEN

TIONNABLE
RELIQUAT

TAUX DE
SUBVEN

TION

SUBVENTION
DÉPARTEMEN

TALE

9) LABASTIDE DE PENNE
Rénovation des bâtiments 

communaux

BCTR/00001827

18 624 € 18 624 € - 54% 10 056 €

10) LAFRANÇAISE
Rénovation du foyer Saint 

Maurice

BCTR/00001705

21 308 € 21 308 € - 12% 2 556 €

11) LAMOTHE CUMONT
Rénovation d'une maison de 

village – tranche 1

BCTR/00001610

245 149 € 65 000 € 65 000 € 54% 35 100 €

Observation : En application du règlement financier départemental, une deuxième tranche de dépense 

subventionnable plafonnée à 65 000 € HT pourrait être accordée à la commune.

12) LIZAC
Rénovation énergétique des 

bâtiments communaux (salle des 

fêtes)

BCTR/00001270

47 748 € 47 748 € - 31,20% 14 897 €

13) MAUBEC
Travaux de mises aux normes et 

accessibilité des bâtiments 

publics (secrétariat mairie, église,

cimetière)

BCTR/00001307

6 957 € 6 957 € - 45% 3 130 €

14) MAUBEC
Rénovation des menuiseries de la

mairie

BCTR/00001503

3 830 € 3 830 € - 45% 1 723 €

15) MONTAÏN
Réfection et isolation des toitures

des bâtiments communaux

BCTR/00001466

14 455 € 14 455 € - 54% 7 805 €

16) MONTALZAT
Réhabilitation du logement à 

l'étage de l'ancienne école de 

Saint Julien

BCTR/00001267

56 779 € 56 779 € - 24% 13 626 €



COMMUNE OPÉRATION COÛT HT
DÉPENSE
SUBVEN

TIONNABLE
RELIQUAT

TAUX DE
SUBVEN

TION

SUBVENTION
DÉPARTEMEN

TALE

17) MONTALZAT
Aménagement d'un logement 

dans le préau de l'ancienne école 

de Saint Julien

BCTR/00001860

63 328 € 63 328 € - 24% 15 198 €

18) MONTECH
Restauration du toit de la 

papeterie – bâtiment 7 - tranche 1

BCTR/ACO04165

112 350 € 65 000 € 47 350 € 12% 7 800 €

Observation : En application du règlement financier départemental, une deuxième tranche de dépense 

subventionnable arrêtée à 47 350 € HT pourrait être accordée à la commune.

19) SAINT ANTONIN NOBLE
VAL
Aménagement de la cuisine du 

moulin de Roumégous

BCTR/00001308

20 900 € 20 900 € - 12% 2 508 €

20) SAINT GEORGES
Rénovation des statues du Christ 

et de la Vierge devant l'église

BCTR/00001028

1 080 € 1 080 € - 54% 583 €

21) SAINT SARDOS
Réfection du chauffage à la 

maison de la culture et à la 

mairie

BCTR/00001463

25 283 € 25 283 € - 24% 6 067 €

22) SAINT SARDOS
Réfection du chauffage au centre 

d'hébergement

BCTR/00001837

12 940 € 12 940 € - 24% 3 105 €

23) TOUFFAILLES
Agrandissement de l'atelier 

municipal

BCTR/00001306

39 493 € 39 493 € - 31,20% 12 321 €

24) VERDUN SUR GARONNE
Rénovation de logements 

communaux – rue de la Ville, 

place de l'Olivier et rue de 

l'Eperon

BCTR/00001612

24 191 € 24 191 € - 12% 2 902 €

25) VILLEBRUMIER

Remplacement des portes 

d'entrée du Centre de loisirs CLAE

BCTR/00001686

4 711 € 4 711 € - 24% 1 130 €



COMMUNE OPÉRATION COÛT HT
DÉPENSE
SUBVEN

TIONNABLE
RELIQUAT

TAUX DE
SUBVEN

TION

SUBVENTION
DÉPARTEMEN

TALE

26) VILLEBRUMIER
Travaux enduits de façades des 

ateliers municipaux

BCTR/00001606

4 928 € 4 928 € - 24% 1 182 €

DEMANDES DE SUBVENTIONS
PRÉSENTÉES DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE CLASSIQUE

(Dossiers déposés avant le 9 mars 2020)
2ÈMES TRANCHES

COMMUNE OPÉRATION COÛT HT
DÉPENSE
SUBVEN

TIONNABLE

TAUX DE
SUBVEN

TION

SUBVENTION
DÉPARTEMEN

TALE

27) BEAUMONT DE 

LOMAGNE

Réhabilitation d'un bâtiment 

communal pour l'installation d'un 

centre médico-psychologique

BCTR/ACO04188

213 209 € 65 000 € 12% 7 800 €

Observation : Dossier examiné en commission permanente du 02 mai 2017 qui a accordé à la commune 

une première tranche de dépense subventionnable plafonnée à 65 000 € HT.

28) CASTELSARRASIN

Réfection de la charpente, 

couverture et zinguerie de l'église 

Notre Dame d'Alem

BCTR/00001794

93 508 € 43 508 € 12% 5 220 €

Observation : Dossier examiné en commission permanente du 04 juin 2019 qui a accordé à la commune 

une première tranche de dépense subventionnable plafonnée à 50 000 € HT.

29) CASTELSARRASIN

Accessibilité à la salle polyvalente 

Jean Moulin

BCTR/00001797

73 440 € 23 440 € 12% 2 812 €

Observation : Dossier examiné en commission permanente du 27 août 2019 qui a accordé à la commune 

une première tranche de dépense subventionnable plafonnée à 50 000 € HT.

30) CASTELSARRASIN

Réhabilitation de l'église Saint 

Sauveur – Mise en sécurité 

électrique et accessibilité

BCTR/00001791

100 335 € 50 000 € 12% 6 000 €

Observation : Dossier examiné en commission permanente du 30 avril 2019 qui a accordé à la commune 

une première tranche de dépense subventionnable plafonnée à 50 000 € HT.



COMMUNE OPÉRATION COÛT HT
DÉPENSE
SUBVEN

TIONNABLE

TAUX DE
SUBVEN

TION

SUBVENTION
DÉPARTEMEN

TALE

31) ESCAZEAUX

Réhabilitation énergétique de 

l'ancien presbytère

BCTR/ACO04182

264 323 € 65 000 € 45% 29 250 €

Observation : Dossier examiné en commission permanente du 28 août 2018 qui a accordé à la commune 

une première tranche de dépense subventionnable plafonnée à 65 000 € HT.

32) GOUDOURVILLE

Création d'un local de rangement 

aux ateliers municipaux

BCTR/ACO04176

88 649 € 15 500 € 12% 1 860 €

Observation : Dossier examiné en commission permanente du 31 août 2015 qui a accordé à la commune 

une première tranche de dépense subventionnable plafonnée à 15 500 € HT.

33) LABASTIDE SAINT 

PIERRE

Réfection des toitures de l'église 

Saint Pierre aux Liens

BCTR/00001788

72 103 € 22 103 € 12% 2 652 €

Observation : Dossier examiné en commission permanente du 13 novembre 2018 qui a accordé à la 

commune une première tranche de dépense subventionnable plafonnée à 50 000 € HT.

34) MOISSAC

Aménagement des locaux existants

pour la création d'une MSAP

BCTR/ACO04185

75 000 € 10 000 € 12% 1 200 €

Observation : Dossier examiné en commission permanente du 13 novembre 2018 qui a accordé à la 

commune une première tranche de dépense subventionnable plafonnée à 65 000 € HT.

35) MONTALZAT

Aménagement d'un logement dans 

l'ancienne école de Saint Julien

BCTR/ACO04181

88 992 € 23 992 € 24% 5 758 €

Observation : Dossier examiné en commission permanente du 30 avril 2019 qui a accordé à la commune 

une première tranche de dépense subventionnable plafonnée à 65 000 € HT.

36) MONTECH

Restauration du toit de la papeterie

Bâtiment 7 – tranche 2 

BCTR/ACO04166

112 350 € 47 350 € 12% 5 682 €

Observation : Première tranche de dépense subventionnable plafonnée à 65 000 € examiné à la présente 

commission dans le cadre de la liquidation de l'enveloppe 2016-2020.

37) SAINT NAUPHARY

Construction de 5 locaux médicaux

BCTR/ACO04156

242 593 € 65 000 € 18% 11 700 €

Observation : Dossier examiné en commission permanente du 04 juin 2019 qui a accordé à la commune 

une première tranche de dépense subventionnable plafonnée à 65 000 € HT.



DEMANDES DE SUBVENTIONS
PRÉSENTÉES DANS LE CADRE D'UN CONTRAT

(Dossiers déposés avant le 9 mars 2020)

COMMUNE OPÉRATION
CADRE CONTRACTUEL

COÛT HT
DÉPENSE
SUBVEN

TIONNABLE
RELIQUAT

TAUX DE
SUBVEN

TION

SUBVENTION
DÉPARTEMEN

TALE

38) CASTELSARRASIN
Rénovation thermique des 

bureaux de la mairie 

(menuiserie, électricité, 

chauffage) – tranche 1

BCTR/00001191

217 000 € 65 000 € 65 000 € 12% 7 800 €

Observation : En application du règlement financier départemental, une deuxième tranche de dépense 

subventionnable plafonnée à 65 000 € HT pourrait être accordée à la commune.

39) CAZES MONDENARD
Accessibilité et réhabilitation de

la mairie – tranche 1

BCTR/00000882

560 894 € 65 000 € 65 000 € 18% 11 700 €

Observation : En application du règlement financier départemental, une deuxième tranche de dépense 

subventionnable plafonnée à 65 000 € HT pourrait être accordée à la commune.

DEMANDES DE SUBVENTIONS
PRÉSENTÉES DANS LE CADRE D'UN CONTRAT

(Dossiers déposés avant le 9 mars 2020)

2ÈMES TRANCHES

COMMUNE OPÉRATION
CADRE CONTRACTUEL

COÛT HT
DÉPENSE
SUBVEN-

TIONNABLE

TAUX DE
SUBVEN-

TION

SUBVENTION
DÉPARTEMEN-

TALE

40) CASTELSARRASIN

Réfection de la toiture de la mairie

BCTR/00001796

90 180 € 25 180 € 12% 3 021 €

Observation : Dossier examiné en commission permanente du 12 novembre 2019 qui a accordé à la 

commune une première tranche de dépense subventionnable plafonnée à 65 000 € HT.

41) CASTELSARRASIN

Rénovation thermique des bureaux

de la mairie (menuiserie, électricité

chauffage)

BCTR/00001802

217 000 € 65 000 € 12% 7 800 €

Observation : Première tranche de dépense subventionnable plafonnée à 65 000 € HT examniée à la 

présente commission dans le cadre de la liquidation de l'enveloppe 2016-2020.



COMMUNE OPÉRATION
CADRE CONTRACTUEL COÛT HT

DÉPENSE 
SUBVEN
TIONNABLE

TAUX DE
SUBVEN
TION

SUBVENTION 
DÉPARTEMEN
TALE

42) LABASTIDE SAINT 

PIERRE

Rénovation du foyer rural

BCTR/00001812

139 990 € 65 000 € 12% 7 800 €

Observation : Dossier examiné en commission permanente du 25 septembre 2018 qui a accordé une 

première tranche de dépense subventionnable plafonnée à 65 000 € HT.

TOTAL HT : 311 627 €

Le Président,

Christian ASTRUC


